ART. 8 N° 856

ASSEMBLEE NATIONALE
17 juin 2026

DROIT A L'AIDE A MOURIR - (N° 2915)

Commission

Gouvernement

Non soutenu
N° 856

AMENDEMENT

présente par
M. Trébuchet, M. Allegret-Pilot, M. Michelet, Mme Mansouri, M. Valentin, M. Michoux,
M. Chaix, M. Verny, M. Lenoir, M. David Magnier, Mme Laporte, M. Limongi, Mme Sicard,
M. Monnier, M. Casterman, M. Rambaud, Mme Lorho, M. Guitton, M. Vos, Mme Lechon et
Mme Joubert

ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L’article 8 organise les conditions de préparation, de détention et de délivrance des substances
1étales. 11 introduit ainsi, au sein du circuit pharmaceutique, des produits dont la finalité exclusive
est de provoquer la mort. Cette disposition opere une rupture majeure dans la logique du droit du
médicament, historiquement orientée vers la prévention, le traitement ou le soulagement. Elle
souléve en outre des enjeux éthiques et déontologiques significatifs pour les pharmaciens. Le
présent amendement vise a supprimer cet article.
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